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publics, des Transports et du Tourisme ct le Mînia
tre de la Défense nationale et des Forces armées. 
I.e directeur général adjoint militaire peut être as
~iilté d'offi,'iers désignés Fa,!: le Mînistn' de 'la Dé
fense nationale et des Forces armées. 

• Lœ titulaires des directions particulières créée. 
"péc~alc~cnt pour ,le temps de guerre. sont désij;llés 
nommattvcment des le temps de paIx par décret 
pris en conseil des Ininistres sur proposition faite 
par le Ministre des Travaux publics, des Transports 
et du Tourisme en accord avec le Ministre ou le 
Secrétaire d'Etat intéressé, s'il y il lieu. 

• Les titulaires des sept directions particulières 
sont assistés chacun d~un dit'ectcur adjoint militaire 
désignés dès le temps de paix par arrêté du Mînistre 
de la Défense nationale e~ des FOI'cesarmées ct du 
Ministre des Travaux publics, des Transports et du 
Tourisme. en accord aveC le :Millistre ou le Secrétaire 
d'Etat intéressé s'il y a lieu. Toutefois, la direetion 
des ports maritimes ct des voies navigables comprend 
deux directeurs adjoints militaires, l'un pour les ports 
maritimes et l'autre pour les voies navigables. Chaque 
directeur adjoint militaire peut être assisté rI'officiers 
désignés par le Ministre oc la Défense nationale et 
des lt~or('es armées. 

«Le personnel et les moyens nécessaires sont mis 
en temps de guerre, el dès le temps de pab:, sur 
~ne base restreinte, 11 la disposition de la direction 
générale des transports ct des directions particulières 
crééeS spécialcmcJJt poUl' le temps de guerre; le 
personnel es! prélevé cn prindpe sur les effectifs du 
Ministère dcs Travaux publics, des Transports et du 
Tourisme (éventuellement du Ministère ou Secré
1ariat d~Eta't intéressé). 

< En temps de guerre, la direction gênél'"le des 
transports et les directions particulières peuvent être 
renforcées par du personnel pl'ovenant d'autres'dé
pill"tcments ministériels, de sodétés nationales ou pd .. 
vées, ou d'organisations professiollllelles; les aHec
tations sont prOHoncées par le Ministl'c des Travaux 
puhlks, des Trallsports ct du Tourislne {'n accord, 
s'il y n lieu, av1.~C les ministres intércssés Ji. 

AR'l'. ~t - I}nrtieie 6 du déCl'et du 19 mai 19;;1 
{'st ahrogé ct r;:'~lDplacé par le suivant: 

«Art, 6 (nouveau). - La préparaiion (k la lflol)i~ 
Iisation d~: la direction géllétalc des 1l"au~ports, des 
dircctions particulières ct de leUl'S serviee;, régionau.\. 
ct locou\:. incollibc au 1\'Hni:3tJ-e des Travaux puhH(~s, 
des Tran&ports et du Tour-isme: sauf éventucHenlcu l: 
en t'c, qui concel'He la ditectio,n des transports lnari
tiules; la direction des transports pal' y-oie aérienne 
ct la dil'cetioll des bases aéri~'1l!lC5, dont la lllObilisa
tion .sera préparée par le Ministre ou le Secrétaire 
d'Etat iutél'c::isé, en accord aYr.;e le Ministre des Tra
,vaux publics, des Transports ct du Tourislnc »-. 

An'r 0 4. - Le J\iinÎs'Lre de la Défens!; nationale .cl 
dc-s ll'orees :.trmécs1 le ~\Hni5!rc des. Affal~'c3 étrau$èrc:'l, 
le Minis1re de l'Intérieur, le Ministre de la France 
d'Oulre-MN, le Ministre dc," Travaux publics, dDs 
TraJlspor!s et du Tourisme et le Ministre ,h: la ,''Ia
F~nl: Inn.r(Olu;tnde sont .~hal'gés, chacun en L'e qui k 

concerne, de l'exéeution du pré3:ent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait li Paris, le 28 janvier 1956. 
Edgar F.\.ll1\E. 

Par le Président du Conseil des Mînistres : 

Le Jlinislre de la D~fense nationale 

el des Forces armées. 


Pierre BILLOTTE. ~ 

Le Minislre des Affaires étrangères, 
Antoine PINA.Y. 

Le Présicknt du Cooseil MS Mû';'.•/res; 

,11inistre de /"Intérieur par inthim, 


Edgar F AI'RE, 

Le ministre de la Frane'e d'outrc_mer; 
Pierre-Heuri TmTGEN. 

Le JJinistre des Travaux .publics, des Transports 

el du Tour;'me, 


Edouard COR"lGLION_MoLINlb'R, 

Le Ministre de la marine marchande; 
PanI ANTIER. . 

Justice 

ARRETE N" 2.'iO••'i6jC. du 16 mars 1956 promul. 
guent au Togo les lois n" 56·21;j, 56-214:, ~6-215 
et .16.216 du 1~' m"rs 19;;6. 

LE GOtlVt.1R"EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-~R 
CrrgvAu:e:a DE J,A LÉGION n'aONNEUll-, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO: 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
el les JKHO'oirs du (:(jùlmiBf3aÎre de la République au Togo; 

Yu le décret du 3 jam-ier 19.,6 portaot réorgaI.\iBation 
administrathe du territoire du Togo et création d'assemblée5 
représenta ti 'les; 

Vu le décret du 16 nuit 192'{ sur le mode de promulgation 
et de publication des textcs :'l'glementaires au Togo; 

AnH~l.i2 : 
ARTICLE PRE:'IllER. - Sont promulguées dans Je 

Terl'Îloil'c du Togo: 

1° - la loi nI) 56-2'1:1. du lm: mars J956 !'C'ndant 
appticarks dans les krrHoircs d'outrc.-mer; au Carne
rOUll ct aU Togo, kr,- disp0:"Jitions de ]a loi du 2' aoùt 
19,;0 modifiant l'artH,' :180 du code pénal; 

1er20 -- la loi I1 0 P,6-214 du Hla,"S 1956 rrndaut 
applicabks dans les- territoires d'outl'e~mer, au Came .. 
roun et au Togo~ certaÎ!lc:s dispositions d~; l'ordo1lnance 
cIu 7 octobl'(' 1944 J'dative ~I la réprœ'sion des éva
siolls ct de la loi n" 49-;HO du 14 mars 1949 modi
fïan! ks al'lidcs 237 11 241, 2~;) et 247 du code pénal 
et la loi du 27 mai 188J sur les réddivÎstcs; 

:.l" - la loi ]1" .'Ï6-:!15 du le. mars 1956 ren<lant 
applicables en Afrique équatoriale française et au 
Cameroun, lcs arlides l~r et 2 de la loi du 22 avril 
1925 modifiant les ,u'ticles J74 ct 203 du codc d'ins
truction criminelle, ct au Togo l'article 2 de cette 
lnê~c 101; 
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4" - la loi nO 56-216 du 1er mars 1956 rendant 
applicables dans les territoires d'outre-mcr, au Ca
meroun et au Togo les modifications apportées dans 
la métropole aux articles 66, 162, 194 et 368 du code 
d'instruction criminelle. 

ART. 2. - Le présent arrèté sera enregistré. pu
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 matS 1956. 
P. 	 Le Commissc;ire de la République 811 congé, 

Le &crélaire Général, 
J. RIGAL. 

LOI No 56-213 du 1~r m",r. 1956 rendaI!t applicables 
dans les terri/oires d'outre-mer; au Cameroun et 
au Togo; le. dispositions de la loi du 2 août 1950 
modifient t:artic(e 380 du code pénal. 
V AMemblée nationale et le Consei.l de ta Républlque ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale te adopté, 
Le: Président de la République promulgue la toi dont la tcucul' 

suit: 

Article unique. - Sont rendues applicables dans 
les territoires d'outrc-mer, au Camerou.n et au TORO 
les dispositiol1il de la loi nO 50-892 du 2 août 19~0 
modifiant l'article 380 du code pénal (vol cntre 
parents). 

La présente loi sera .cxérutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le l~r mars 1956. 
René CoTy, 

Pal' le Président de la Répuhlique : 
Le présirJ"nt il!' conseil de. ministres, 

Guy MOLLET. 
Le ministre d'Etat, garde des seaux; 

chargé de la justice, 
Franço," MITTERRAND. 

L!J, m;(I~tr'! de la France ":~utre_meri 
Gaston DEl'I'EBBE. 

LOl No 50-892 du 2 aollt 1950, modifiant l'article 
380 du Code péncl (vol entre parents). 

L'Assemblée nationlll~ et le COlMeH de la République ont 
délib6ré, 

LtA&semblée nationale a adopté, 
Le Pr6&ident de la République promulgue la loi dout la tqeut 

fUÏt : 

ABTICLR UNIQUE - Le 'premier alinéa de l'article 
380 du Code pén~1 est Il brogé et remplacé par lea 
dispositiollll suivantes: 

• Ne pourront donner lieu qu'à de. réparatipns 
civiles leS soustractions commises : 

• 10 Par de. maris au préjudice de leurs femmeS; 
par des femmes au préjudice de leurs maris, par ml 
:veuf ou UIlilI veuve quant aux cboses qui avaient ap-, 
partenu il I~époux tfécédé; • 

«2" Par des enf811ts ou autreS deseend811tsl au pre
judi.ce de leurs pères ou mères ou autres ascendants, 
par des pèœsou mères .ou autres ascendants au pré
ludiee de leurs enfan~ Dl! a'!tres descendants; 

«3° Par des allié. aUX mêmes degrés, li eondi tion 
que le. soustractions soient eommiiles ~eudant .la 
durée du mariage et cn dehors d'wte periode pen
dant laquelle les époux sont autorisés il vivre sépa
rément. » 

La présente loi sera exérutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 août 1950. 

Vincent At:RIOL. 


Par le Président de la République : 

Le pr.ésident du comeU d .. ministre., 

IL PLEVEN. • ,. 
Le Gerde des Sceaux, Ministre de la Justice; 

René MAYER. 

LOf No 56-214 du 1er mers 195b rendant applicables 
dells tes territoires d,oulre_mer, au Cameroun et 
cu Togo, certaines dùP06itùms de l'ordonnance <Ûl 
7 uctlJlJre 1944 re/clive à la répression des évasioll8 
et de le:; /0; no 49-340 du 14 mars 1949 modifiant 
les c:rticles 237 a 241; 245 et 247 du code pénal et 
la loi du 27 mai 1885 sur les réâdiviste•• 

L'Assemblée nationale et ie Conseil de la République ont 
délibéré. 

L'Assemblée nationale., adopté, 

Le Pl'ésident de la République promo Igue la loi dout la teneur 
suit ~ 

Aa1'lcLE PREMlEa. - Sont rendus applicables dans 
les territoires d'outre-me•• au Cameroun et au Togo: 

10 Les articles 1er il 5 inclus de la loi n" 49-340 
du 14 mars 1949 modifiant les articles 237, 238, 239; 
240, 241, 245 et 247 du code pénal et la loi du 27 
mai 1885 sur les récidiviste.; 

2" Les artkles 6 et 7 de l'ordonnance du 7 octobre 
1944 relative li la répression des évasions. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires antél'ieures il la présente loi. 

La présenie loi sera exécutée comme ,loi de l'Etat. 

}l'ait li. Paris, le le! mars 1956. 
René CoTY. 

Par le Président de Ll République: 
Le président du conseil dès minislres, 

Guy MOLLET. 
Le min;"tred'Etat, garde des se/1u,,; 

chargé de la justice, 
François MITTERSANO. 

Le millistrede la France d'outre-mer) 
Gaston DEnEIlBE . 

ORDONNANCEtfu 7 octobre 1944 relative à la ré
pression des évcsions• 
••• ~, 1. 	 .~. 

Art. 6. - Seront punies des peines portéca en 
Partiel•. 245 du Code pénal: . 

10 Tous individus qui, sans autorisation, se ren
dront dans les lieux dont ils ont été élolgnés pa~ 
dérision administrntiv~ régulièrement prise; 


